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M e n u  p r o f i l  G e s t i o n n a i r e  : Détail d e s  R u b r i q u e s

A g e n d a

 Liste des escales : saisie et validation des escales de vrac

A d m i n i s t r a t i o n

 Utilisateurs : liste des utilisateurs et fiches contacts des sociétés

 Codifications : accès aux données de référence de l'application

 Gestion quais : liste des quais 

 Traitement fichier IVR : menu d'intégration des données IVR par le fichier excel fourni

 Traitement VNF : demande de traitement du fichier VNF pour le mois à traiter

D r o i t s  d e  p o r t

 Escales validées : liste des escales validées

 Déclarations DSM : recherche et validation des DSM

 DSM en attente accusé réception Douanes : DSM avec le statut « OK DECLARANT »

 DSM en attente de paiement : DSM avec le statut « OK DOUANES»

 DSM archivées : DSM avec le statut « OK COMPTABLE »

 DSM Trop perçus : liste des DSM pour lesquelles le PAS a modifié des éléments (dossier de remboursement 
Douanes)

 Tarifs marchandises : liste des tarifs marchandises de l'année en cours et des précédentes

 Etats : liste des états
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A c c è s  a u  m e n u  A g e n d a

Page : Menu VIGIEsip

➢ Liste des escales :

➔ Consultation/validation d'un bateau :

La liste des escales déjà enregistrées dans l'application se présente sur 3 colonnes :

• Etat : 3 états possibles : escale validée (pictogramme vert), escale en attente de validation 
(pictogramme rouge), nouveau bateau (pictogramme bateau)

• Date arrivée : date d'arrivée du bateau
• Bateau : nom du bateau
• Type bateau :  type de bateau
• Client VIGIE : nom du client VIGIE
• Poste : poste à quai des opérations
• C/D : chargement ou déchargement ou les deux
• Tonn. : tonnage de chaque opération
• March. : marchandise de chaque opération

Pour accéder à une escale, il faut cliquer sur le nom du bateau qui est un lien. Cela ouvre la page de 
consultation de l'escale :
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Dans le cas d'un nouveau bateau, la page de consultation de l'escale affiche alors le bouton « créer 
bateau » :

En cliquant sur le bouton « créer bateau », la page de caractéristiques du bateau s'affiche :

Pour valider le bateau, il faut cocher la case « validation bateau » puis enregistrer. Le pictogramme 
« bateau » est alors remplacé dans la liste des escales par le pictogramme rouge. Le client VIGIE pourra 
valider son escale. 
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A c c è s  a u  m e n u  A d m i n i s t r a t i o n

Page : Menu VIGIEsip

➢ Utilisateurs :

➔ Consultation/modification d'un utilisateur :

La liste des utilisateurs déjà enregistrés dans l'application se présente sur 3 colonnes :

• Nom : login de l'utilisateur ou de la société
• Nom complet : nom de l'utilisateur ou de la société
• Profil : profil associé à l'utilisateur qui lui confère un ensemble de droits sur l'application

La case « utilisateurs archivés » en haut de la liste permet d'afficher tous les utilisateurs dont ceux archivés
si elle est cochée.
La case « filtrer par groupe » en haut de la liste permet de n'afficher que les utilisateurs du même groupe 
que l'utilisateur connecté si elle est cochée.
Par exemple, pour le gestionnaire DSM, si la case est cochée, les utilisateurs ayant un profil relatif à traiter 
les DSM seront uniquement affichés. Pour le gestionnaire DN, si la case est cochée, les utilisateurs ayant 
un profil relatif à traiter les DN seront uniquement affichés. Les profils de type douanes et administrateurs  
font partie d'un troisième groupe.

Pour accéder à la fiche complète de l'utilisateur, il faut cliquer sur le nom de l'utilisateur (colonne nom) qui 
est un lien :
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Fiche de l'utilisateur :

• Informations utilisateur :
◦ Utilisateur actif : si la case est cochée, l'utilisateur peut se connecter à l'application
◦ Entreprise : si l'utilisateur est un client VIGIE auquel on va rattacher des redevables, alors il faut

cocher la case « entreprise »
◦ Archivage : si l'utilisateur a un changement d'adresse ou de toute autre information devant 

apparaître sur une déclaration, il faut alors l'archiver et en créer un nouveau.
◦ Nom court de l'utilisateur : c'est le login qui va permettre de s'identifier (10 caractères maximum)
◦ Nom complet : c'est le nom qui apparaîtra sur tous les documents et pages de l'application
◦ Email : email de l'utilisateur qui permet de lui transmettre automatiquement des documents, 

fichiers et messages
◦ Numéro de téléphone
◦ Numéro de fax
◦ Nom du contact : personne référente du compte utilisateur
◦ Adresse
◦ Code postal
◦ Ville
◦ Pays : à choisir dans la liste des pays
◦ Catégorie : à choisir dans la liste des catégories : CLIENT_FINAL, CLIENT_VIGIE, 

REDEVABLE. La catégorie permet d'identifier le statut de l'utilisateur
◦ Langue : à choisir entre FR, EN, DE. C'est la langue de contact de l'utilisateur. Elle sera utilisée 

pour les messages automatiques
◦ Code tiers TOS
◦ Correspondance TOS : permet de faire le lien entre le code OPA/SOPA du TOS et l'utilisateur 

de VIGIEsip
◦ N° TVA intracommunautaire
◦ Code crédit : à renseigner si paiement par crédit d'enlèvement
◦ Nom signataire : nom qui apparaît sur les déclarations pour le signataire
◦ Qualité signataire : qualité qui apparaît sur les déclarations pour le signataire
◦ Remise accordée : c'est un pourcentage à saisir si l'utilisateur bénéficie d'une remise
◦ Entreprise de rattachement : si l'utilisateur est un redevable ou un client final rattaché à un client

VIGIE, le client VIGIE est affiché
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◦ Bureau de douanes : liste de choix du bureau de douanes dont dépend l'utilisateur. Ceci est 
obligatoire si la catégorie de l'utilisateur est CLIENT_VIGIE. Cela permet de définir quels sont 
les quais que peut choisir le client VIGIE dans la création d'une escale

◦ Profil : à choisir parmi :
▪ ADMINISTRATEURS
▪ ARMATEURS
▪ CLIENTS VIGIE
▪ DOUANES
▪ DOUANES DSM
▪ DOUANES RECETTE REGIONALE
▪ GESTIONNAIRES DSM
▪ GESTIONNAIRES FLUVIAUX
▪ REDEVABLES ET CLIENTS FINAUX

➔ Création d'un utilisateur :

En haut à gauche de la liste des utilisateurs, le bouton « ajouter » permet d'ouvrir la page de création d'un 
utilisateur :
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 Le nom court, nom complet et email sont obligatoires
 Cliquez sur le bouton « enregistrer» pour enregistrer les informations saisies. A partir de ce

moment, vous disposez de 24h pour valider ce nouveau compte d'accès. Après ce délai,  
ce nouveau compte d'accès sera archivé.

1. NOTA   :
Le mot de passe attribué automatiquement au nouveau compte d'accès est 123456 jusqu'à que le compte 
expire (24h) ou jusqu'à que ce compte soit validé. Un email de rappel vous est envoyé 6h après la création
du compte d'accès si celui-ci n'a pas été validé.

2. NOTA   :
Un émail est envoyé à l'utilisateur afin de l'informer de la procédure à suivre pour mettre à jour son mot de 
passe dès que son compte est validé. Il faut que l'utilisateur veille bien à ce que cet émail ne soit pas 
identifié comme indésirable dans sa messagerie. Les comptes utilisateurs validés depuis 24h mais dont le 
mot de passe n'aura pas été changé seront archivés passé ce délai.

➢ Codifications :

Permet de mettre à jour des listes de références :

✔ Liste des conditionnements : on la retrouve dans la saisie escale et DSM
▪ Identifiant
▪ Libellé
▪ Archivage

✔ Liste des pays : on la retrouve dans la saisie escale et DSM
▪ Code : locode
▪ Libellé
▪ Zone géographique
▪ Locode
▪ archivage

✔ Liste des ports : on la retrouve dans la saisie escale et DSM
▪ Identifiant : locode
▪ Libellé
▪ Locode
▪ Archivage
▪ Code pays : pays d'appartenance
▪ Circonscription STG : port dans la circonscription du PAS
▪ STG : port du PAS
▪ Port FR Rhin Moselle : port français du Rhin ou de la Moselle

✔ Liste des types de réduction DSM : elle sert au calcul des réductions
▪ Type de réduction : numéro de l'article des DDP
▪ Libellé de la réduction : nom de l'article des DDP
▪ Taxe réduction : pourcentage de réduction
▪ Sens
▪ Transit : applicable ou non sur transit
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▪ Circonscription STG : applicable ou non pour la circonscription du PAS
▪ Quai port courant : applicable ou non pour un quai du PAS
▪ STG : applicable ou non pour un port du PAS
▪ Port FR Rhin Moselle : applicable ou non pour un port français du Rhin ou de la 

Moselle
▪ Sans mise à quai :  applicable ou non sans mise à quai
▪ Archivage

✔ Liste des zones géographiques : elle sert à regrouper les pays par zones géo
▪ Zone géographique
▪ Libellé

✔ Liste des codes NST 2007 : on la retrouve dans la saisie escale et DSM
▪ Division
▪ Groupe
▪ Catégorie CPA 2008
▪ Sous-catégorie CPA 2008
▪ Libellé sous-catégorie CPA 2008
▪ Sous-catégorie CPA 2008 GPMB : code de la marchandise référencé pour les 

escales et DSM

✔ Liste des zones portuaires : elle permet de définir plusieurs zones portuaires pour le 
planning fluvial
▪ Identifiant
▪ Libellé
▪ Archivage

✔ Liste des secteurs portuaires : elle permet de situer un quai dans un secteur
▪ Identifiant
▪ Région
▪ Libellé
▪ Libellé long
▪ Archivage

✔ Liste des taux de TVA : elle sert au calcul du montant TVA des DSM
▪ Code HT : code du taux
▪ Taux TVA : divisé par 100

✔ Liste des types de bateaux :
▪ Identifiant
▪ Libellé
▪ Libellé long
▪ Archivage
▪ Bateau à marchandise : permet de distinguer les bateaux à marchandise des 

bateaux à passagers

✔ Liste des types d'opération : on la retrouve dans la saisie escale
▪ Identifiant
▪ Libellé
▪ Libellé long
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▪ Archivage

➢ Gestion quais :

➔ Consultation/modification d'un quai :

La liste des quais déjà enregistrés dans l'application se présente sur 4 colonnes :

• Secteur : secteur du port où est situé le quai
• Quai : libellé du quai qui sera affiché à l'utilisateur dans les pages de l'application
• Poste : code du quai qui sera affiché à l'utilisateur dans les listes déroulantes de l'application
• Longueur : longueur du quai

Pour accéder à la fiche complète de description du quai, il faut cliquer sur le nom du quai (colonne quai) 
qui est un lien :

 
Fiche de description du quai :

• Informations du quai :
◦ Identifiant du quai : nombre unique défini comme clé par le système
◦ Poste : nom du quai abrévié qui est affiché dans les listes de l'application (6 caractères 

maximum)
◦ Libellé du quai : nom du quai qui est affiché dans les pages de l'application (30 caractères 

maximum)
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◦ Libellé long du quai : nom complet du quai
◦ Secteur : secteur du port où est situé le quai
◦ Bureau des douanes : bureau auquel est rattaché le quai

• Caractéristiques du quai :
◦ Longueur : en mètres

• Info supplémentaires :
◦ Observations : champ pour commentaires
◦ Archivage : case à cocher : si coché, le quai ne sera plus disponible à la sélection lors de la 

création ou modification d'escale
◦ Plan : possibilité de joindre un plan du quai en PDF par le bouton « parcourir »

➔ Création d'un quai :

En haut à gauche de la liste des quais, le bouton « créer quai » permet d'ouvrir la page de création d'un 
quai :

 
Les informations « identifiant du quai », « poste », « libellé », « secteur » et « bureau des douanes » sont 
obligatoires. A l'enregistrement, le nouveau quai apparaît dans la liste des quais.

➢ Traitement fichier IVR :

Le menu « traitement fichier IVR » amène sur une page où l'onglet « Traitements » est actif :
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Pour déposer le fichier IVR à traiter, il faut cliquer sur le bouton « ajouter fichier » :

Une boite de dialogue permet de cliquer sur le bouton « parcourir » pour choisir le fichier à traiter. Une fois 
le fichier choisi, il faut cliquer sur le bouton « valider ».

Le fichier est ajouté dans la liste de traitements :

Les colonnes « traité le » et « statut » sont vides tant que le fichier n'a pas été pris en charge par le 
système. 
Dès que le fichier est traité, les colonnes sont renseignées :

La date de traitement est affichée, ainsi que le statut. Si le traitement s'est déroulé sans erreur, le statut 
indique « OK ». Si le traitement s'est déroulé avec des erreurs, le statut indique « KO » et un email de 
compte-rendu des erreurs est envoyé au gestionnaire PAS. Il faut alors corriger les erreurs indiquées, et 
redéposer un fichier par le bouton « parcourir ».

➢ Traitement VNF :

Le menu « traitement VNF » amène sur une page où le système propose de d'exporter le fichier pour un 
mois donné :

En cliquant sur le bouton « Exporter le fichier VNF », le fichier du mois donné est généré.
 
Le fichier du mois traité est disponible dans le menu « traitement fichier IVR », onglet « VNF » :
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Pour télécharger le fichier, il suffit de cliquer sur son nom qui est un lien.

Le mois suivant est alors proposé au traitement dans la page « traitement VNF ». Si le gestionnaire PAS 
constate qu'il faut réexporter le fichier VNF pour un mois donné, alors que le traitement a déjà été effectué,
il devra contacter la hotline de VIGIE pour le débloquer. 
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A c c è s  a u  m e n u  D r o i t s  d e  p o r t

Page : Menu VIGIEsip

➢ Escales validées :

La liste des escales validées permet de visualiser toutes les escales pré-déclarées qui n'ont pas encore de 
statut « OK DECLARANT » :

Elle se compose de 12 colonnes :
• Année : année de l'opération
• N° escale : numéro de l'escale enregistré par le système une fois que l'escale a été validée
• Sens : sens de l'opération
• N° ENI : n° ENI du bateau
• Pavillon : pavillon du bateau
• Client VIGIE : client VIGIE qui a validé l'escale
• Redevable : redevable de l'opération
• Client final : client final de l'opération
• Date de poste à quai : date de l'opération
• N° déclaration : N° de la DSM

Un double-clic sur une ligne de la liste permet d'ouvrir la page de saisie de la DSM concernée.
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➢ Déclaration DSM :

En-tête de la page DSM     :

 Recherche d’une escale :

o Par l’année et le mois 

 Positionner la date statistiques sur le mois et l’année de l’escale
 Sélectionner dans la liste déroulante «Liste des escales », l’escale voulue

o Par le numéro d’escale

 Déplier la liste déroulante «Liste des escales » puis saisir le n° d’escale dans le 
champ, précédé de l’année si elle est différente de l’année en cours

3. NOTA   :

Une fois l’escale affichée, il est possible de changer de sens en cliquant sur les boutons de choix 
« Entrée » ou « Sortie ».
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 Informations « escale » :

o Bateau : N° ENI - Nom du navire (non modifiable)
o N° de déclaration (non modifiable)
o Date d’escale (non modifiable)

 Liste des marchandises :

La liste est composée de 9 colonnes :
• Rang : numéro de la ligne de marchandise. Un champ de recherche est disponible sur cette 

colonne. Est utile si les lignes sont nombreuses.
• Numéro de conteneur : affiche le numéro du conteneur.
• Pays : pays de destination ou origine de la marchandise
• Port de chargement/déchargement : Port de chargement/déchargement de la marchandise
• Code NST : code NST de la marchandise
• Conditionnement : conditionnement de la marchandise
• Tonnage : tonnage de la marchandise
• Nombre d'unités : nombre d'unités de la marchandise si marchandise à l'unité
• Transmis au client : si le redevable n'est pas client VIGIE, un indicateur permet de savoir si 

la DSM a été transmise à ce redevable pour validation :
◦ pictogramme vert : transmission effectuée
◦ pictogramme rouge : transmission non effectuée
◦ pictogramme gris : non concerné

Détail de la page DSM     :
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Le détail affiché est fonction de la ligne de marchandise sélectionnée dans la liste des marchandises.

 Informations DSM :

 Numéro d'ordre : numéro de la ligne de marchandise attribué par le système
 Redevable (non modifiable) : affiche les coordonnées du redevable
 Client final  (non modifiable mais sélectionnable en mode créer) :  affiche les 

coordonnées du client final s'il est différent du redevable
 Mode de paiement (non modifiable) : le mode de paiement est le code crédit 

d'enlèvement du redevable
 N° FRA (modifiable)
 N° conteneur (non modifiable pour du vrac)
 Poste à quai (non modifiable) 
 Port de (dé)chargement de la marchandise (modifiable) 
 Pays (origine/dest.) (modifiable)
 Référence tiers (non modifiable)

 Informations marchandises :

 Code NST (modifiable)
 Conditionnement (modifiable)
 Code taille ISO (non modifiable sauf en mode créer pour le conteneur)
 Tonnage  (modifiable sauf en mode créer pour le conteneur) : saisie possible jusqu'à

3 décimales.
 Nombre d'unité (modifiable sauf en mode créer pour le conteneur)

 

 Informations redevances (données calculées) :

 Tonnage net : indique le tonnage cumulé de l'escale en cours de visualisation
 Nombre de conteneurs : indique le nombre de conteneurs total de l'escale en cours 

de visualisation

 Calcul de la redevance :

 Taux (non modifiable) : tarif applicable en fonction du code NST de la marchandise
 Certificat : case à cocher si le redevable dispose d'un certificat spécifique permettant

de bénéficier d'une exonération de la T.V.A. 
 Transit douanier : case à cocher indiquant si la marchandise est en transit douanier
 sans mise à quai : case à cocher indiquant si la marchandise est sans mise à quai
 N'utilise pas le Rhin : case à cocher indiquant si la marchandise n'a pas utilisé le

Rhin
 Remise : remise calculée en fonction des éléments déclarés
 Code HT : code HT calculé en fonction des éléments déclarés
 Montant  TVA :  montant  calculé  en  fonction  du  montant  HT  et  du  taux  de  TVA

applicable
 Montant HT : montant calculé, remise déduite
 Montant TTC : somme du montant TVA et du montant HT

 Modification d’une information :
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o Cliquer dans les champs encadrés de la page pour les activer puis modifier la 
donnée

o Cliquer sur le bouton «enregistrer» situé dans la barre de boutons en bas à droite de
l’écran pour enregistrer la ou les modifications

o La modification d'une donnée par le gestionnaire PAS enlève tous les statuts à la 
DSM et la rend à nouveau modifiable par le redevable

 Création d’une ligne de marchandise ou d'un conteneur :

o Cliquer sur le bouton « créer » situé dans la barre de boutons en bas à droite de 
l’écran

o Le numéro d’ordre est incrémenté, dans la colonne « dernier article », les 
informations de la ligne précédente sont affichées

o Modifier les informations qui diffèrent de la ligne précédente

o Cliquer sur le bouton «enregistrer» situé dans la barre de boutons en bas à droite de
l’écran pour enregistrer la ou les modifications

o La création d'une ligne de marchandise ou d'un conteneur par le gestionnaire PAS 
enlève tous les statuts à la DSM et la rend à nouveau modifiable par le redevable

 Suppression d’une ligne de marchandise :

o Cliquer sur le bouton « supprimer » situé dans la barre de boutons à droite de 
l’écran en ayant au préalable sélectionné l’enregistrement à supprimer

Un message de confirmation apparaît car l’opération est définitive :

o En cliquant sur le bouton «OK», la marchandise est supprimée

 Suppression d’un conteneur :

o Cliquer sur le bouton « supprimer conteneur» situé dans la barre de boutons à droite
de l’écran en ayant au préalable sélectionné l’enregistrement à supprimer

o Le conteneur ainsi supprimé est à réaffecter à un redevable

 Édition mensuelle pour le conteneur :

Il est possible à tout moment d’imprimer la DSM mensuelle en cliquant sur le bouton «Edition 
mensuelle» situé à coté de la date statistique en haut de l’écran. Celle-ci est en mode 
« projet » tant qu'elle n'est pas validée.
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 Exporter le récapitulatif pour le conteneur :

Il est possible à tout moment d'exporter au format XLS la liste des conteneurs de la DSM 
mensuelle en cliquant sur le bouton «Exporter le récapitulatif» situé à coté de la date 
statistique en haut de l’écran.

 Validation mensuelle pour le conteneur :

La validation mensuelle de la DSM se fait au moyen du bouton validation mensuelle. Le bouton 
est grisé une fois l'opération effectuée et les modifications ne sont plus permises pour les escales 
de la DSM. La DSM mensuelle obtient le statut « OK DECLARANT ».

 Édition DSM vrac :

Il est possible à tout moment d’imprimer la DSM en cliquant sur le bouton «Edition DSM» situé 
dans la barre de boutons en bas à droite de l’écran. Celle-ci est en mode « projet » tant 
qu'elle n'est pas validée.

 Validation vrac :

Si le redevable a accès à VIGIE (il est client VIGIE), il peut directement valider sa DSM au moyen 
du bouton validation. Le bouton est grisé une fois l'opération effectuée et les modifications ne sont
plus permises pour la DSM. La DSM obtient le statut « OK DECLARANT ».

4. NOTA   :

En cas de validation trop hâtive, le gestionnaire PAS peut débloquer la DSM. Le redevable doit
se rapprocher du PAS pour cela. En modifiant une donnée de la DSM, les statuts sont supprimés.

➢ DSM en attente accusé réception :

Après validation du redevable, la DSM est affichée dans la liste des DSM en attente accusé réception 
Douanes :
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Cette liste se compose de 15 colonnes :

• Année : année de la DSM
• N° escale : référence VIGIE
• Sens : sens de l'opération si c'est une DSM unitaire
• N° ENI : n° du bateau si c'est une DSM unitaire
• Nom bateau : affiché si c'est une DSM unitaire
• Pavillon : pavillon du bateau si c'est une DSM unitaire
• Client VIGIE : nom de l'utilisateur client VIGIE à l'origine de la DSM
• Redevable : redevable de la DSM
• Client final : client final de la DSM si c'est une DSM unitaire
• Date de poste à quai : date de l'opération ou mois de la DSM si c'est une DSM mensuelle
• N° déclaration :  si c'est une DSM unitaire
• N° déclaration mensuel : si c'est une DSM mensuelle
• OK déclarant : date du OK déclarant

En double-cliquant sur la ligne de la DSM, la page de la déclaration s'ouvre :

Elle peut être téléchargée au format PDF ou imprimée.

Lorsque le bureau de Douanes passe la DSM en statut « OK DOUANES », celle-ci bascule dans  la liste 
des DSM en attente de paiement.

➢ DSM en attente de paiement :

Après validation du « OK DOUANES », la DSM est affichée dans la liste des DSM en attente de paiement :
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Cette liste se compose de 17 colonnes :

• Année : année de la DSM
• N° escale : référence VIGIE
• Sens : sens de l'opération si c'est une DSM unitaire
• N° ENI : n° du bateau si c'est une DSM unitaire
• Nom bateau : affiché si c'est une DSM unitaire
• Pavillon : pavillon du bateau si c'est une DSM unitaire
• Client VIGIE : nom de l'utilisateur client VIGIE à l'origine de la DSM
• Redevable : redevable de la DSM
• Client final : client final de la DSM si c'est une DSM unitaire
• Date de poste à quai : date de l'opération ou mois de la DSM si c'est une DSM mensuelle
• N° déclaration :  si c'est une DSM unitaire
• N° déclaration mensuel : si c'est une DSM mensuelle
• OK déclarant : date du OK déclarant
• OK douane : date du ok douane
• Valide redevable : date du statut « valide redevable » pour les DSM mensuelle vrac

En double-cliquant sur la ligne de la DSM, la page de la déclaration s'ouvre :

Elle peut être téléchargée au
format PDF ou imprimée.

Tant que la DSM mensuelle n'est pas validée, les lignes des différentes DSM du mois sont de couleur 
rouge. 
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Le bouton « Validation DSM globale complémentaire » en haut de la liste permet au redevable de 
visualiser la DSM mensuelle.

Le mois affiché est le mois le plus ancien par rapport à la date du jour. Par défaut, c'est le mois en cours.

La DSM mensuelle s'affiche en cliquant sur le bouton « Validation DSM globale complémentaire » :

Le document PDF est en mode « projet ». Il permet de vérifier les éléments sur le mois donné. 

Pour valider la déclaration mensuelle, il faut cliquer sur le bouton « valide redevable » situé en bas du 
document PDF.

Une fois l'opération réalisée, les lignes concernées des DSM unitaires se regroupe en une seule ligne de 
DSM mensuelle de couleur verte :

Un numéro de déclaration mensuel a été attribué.

Le bureau de la Recette Régionale des Douanes va alors traiter les déclarations mensuelles. La DSM 
mensuelle basculera dans la liste des DSM archivées. Toutes les DSM archivées sont consultables.
➢ DSM archivées :

Après validation du « OK COMPTABLE » par le bureau de la Recette Régionale, la DSM est affichée dans 
la liste des DSM archivées :
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Cette liste se compose de 19 colonnes :
• Année : année de la DSM
• N° escale : référence VIGIE
• Sens : sens de l'opération si c'est une DSM unitaire
• N° ENI : n° du bateau si c'est une DSM unitaire
• Nom bateau : affiché si c'est une DSM unitaire
• Pavillon : pavillon du bateau si c'est une DSM unitaire
• Client VIGIE : nom de l'utilisateur client VIGIE à l'origine de la DSM
• Redevable : redevable de la DSM
• Client final : client final de la DSM si c'est une DSM unitaire
• Date de poste à quai : date de l'opération ou mois de la DSM si c'est une DSM mensuelle
• N° déclaration :  si c'est une DSM unitaire
• N° déclaration mensuel : si c'est une DSM mensuelle
• OK déclarant : date du OK déclarant
• OK douane : date du ok douane
• Valide redevable : date du statut « valide redevable » pour les DSM mensuelle vrac
• OK comptable : date du ok comptable
• Remboursement : date de l'ajout par le Port de Strasbourg d’éléments de remboursement

En double-cliquant sur la ligne de la DSM, la page de la déclaration s'ouvre :

Elle peut être téléchargée au format PDF ou imprimée.
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➢ DSM trop perçus :

Pour créer une DSM de trop perçus, il faut d'abord la sélectionner dans la liste des DSM archivées :

Le bouton « remboursement » devient actif si la DSM n'a pas déjà fait l'objet d'une DSM rectificative. En 
cliquant sur le bouton, la page de trop perçus s'ouvre :

En modifiant les données puis en enregistrant, une ligne de la DSM s'est ajoutée dans la liste DSM trop 
perçus :

 

Cette liste se compose de 14 colonnes :
• Année : année de la DSM
• N° escale : référence VIGIE
• N° ENI : n° du bateau si c'est une DSM unitaire
• Nom bateau : affiché si c'est une DSM unitaire
• Pavillon : pavillon du bateau si c'est une DSM unitaire
• Client VIGIE : nom de l'utilisateur client VIGIE à l'origine de la DSM
• Date de poste à quai : date de l'opération ou mois de la DSM si c'est une DSM mensuelle
• N° déclaration :  si c'est une DSM unitaire
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• N° déclaration mensuel : si c'est une DSM mensuelle
• OK déclarant : date du OK déclarant
• Date Valide redevable : date du statut « valide redevable » pour les DSM mensuelle vrac
• OK douane : date du ok douane
• OK comptable : date du ok comptable
• Remboursement : date de l'ajout par le Port de Strasbourg d’éléments de remboursement

En double-cliquant sur la ligne de déclaration, la DSM annulée s'affiche en PDF ainsi que la DSM 
rectificative.

➢ Tarifs :

 A partir du menu : TARIFS / TARIFS DES MARCHANDISES, accès à la mise à jour des
tarifs.

Dans le menu « tarifs », il y a la possibilité de saisir des tarifs de marchandises, de droits sur navires, de 
passagers, de déchets et de stationnement. 

Principes généraux :

 Pour créer une ligne de tarif, on clique sur le bouton «ajouter». Une ligne vide s’affiche en 
haut de liste.

 Pour modifier une ligne de tarif, on double-clique sur la ligne que l’on veut modifier.
 Pour supprimer une ligne de tarif, on clique sur le bouton « supprimer », en ayant au 

préalable, sélectionné la ligne que l’on veut supprimer.
 Pour valider toute action, on clique sur le bouton «enregistrer».
 Pour rechercher une ligne de tarif, on utilise les filtres sur les colonnes.
 Pour imprimer une grille de tarif, on clique sur le bouton « impression ».
 Pour dupliquer une ligne de tarif, on clique sur le bouton «dupliquer», en ayant au préalable, 

sélectionné la ligne que l’on veut dupliquer.
 Pour dupliquer une année de tarif, on clique sur le bouton «dupliquer tarifs».

Tarifs de marchandises : 

une ligne de tarif se différencie par le code NST des marchandises, le sens 
(débarquement/embarquement) et le poste à quai ou conditionnement. 

 Dans la colonne « code NST», on inscrit le code de la marchandise. 
 Dans la colonne « unité », on inscrit « T » pour tonnes ou « U » pour unités.
 Dans la colonne « prix unitaire », on inscrit le prix unitaire du tarif.
 Dans la colonne « libellé », on inscrit l’intitulé de la marchandise.
 Dans la colonne « date d’application », on inscrit la date à partir de laquelle va s’appliquer le 

tarif.
 Si le tarif est différent en entrée et en sortie, on crée une première ligne de tarif pour le code 

NST concerné en inscrivant « E » (entrée) dans la colonne Sens. Puis on crée une seconde 
ligne de tarif pour le type fiscal concerné en inscrivant « S » (sortie) dans la colonne Sens.

 Si le tarif est identique pour une famille de code NST ayant la même racine, on crée une ligne
de tarif  en inscrivant « 01% » dans la colonne code NST. 

 Codification du code NST :
Le tarif est identique pour toutes les céréales: 01%
Où 

01 est la racine du code NST
% indique que le tarif s’applique à tous les codes commençant par « 01 »

Le tarif est identique pour toutes les graines protéagineuses: 165%
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Où 
165 est la racine du code NST
% indique que le tarif s’applique à tous les codes commençant par « 165 »

➢ États :

Etat de suivi des prises en compte     :

o Un calendrier permet de choisir la date du mois permettant d'alimenter l'état

o L'état demandé s’ouvre au format PDF, XLS ou CSV.
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 Description de l'état mensuel :

Lignes de déclarations :
Montant HT : montant HT des redevances par déclaration
Date : date du « OK Comptable »
Montant TVA : montant TVA des redevances par déclaration
Montant TTC : montant TTC des redevances par déclaration
Code taxe : code TVA
Redevable : nom de la société responsable de la déclaration.
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